
Nombre de conseillers Département de l'Yonne 

En exercice: 13 Commune de MALIGNY 
Présents: 10 

Votants: 12 

L'An Deux Mille Vingt Six, le trois mars à vingt heures trente minutes, le Conseil 

Municipal de la Commune de MALIGNY, légalement convoqué le 21 février 2026, s'est 

réuni à la Mairie sous la présidence de M. GAUTHIER Damien, Maire, 

Etaient présents: MM. SAVARY Olivier, SODOYER Philippe (adjoints), DI-BLAS Bruno, 

LAROCHE Pierrick, NOLET Luc, VILLEDIEU Yannick, Mmes DA SILVA PINHO Lucia, 

SEGAULT Sylvie, SEGUINOT Emilie 

Etaient absents: M. ZAROS Bruno (pouvoir donné à S. SEGAULT); M. RATTE Xavier 

(pouvoir donné à D. GAUTHIER) ; M. TURCIN François 

Secrétaire de séance: M. SAVARY Olivier 

n° 2026-02/03.03-02 Approbation du rapport de la CLECT 

Le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu'en application des 

dispositions du paragraphe V de l'article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, la 

Communauté de Communes Chablis Villages et Terroirs verse à chaque commune membre 

une attribution de compensation. 

Comme chaque année, la CLECT se réunit afin d'établir, d'une part, les montants 

des attributions de compensation définitives de l'année qui se termine et d'autre part, les 

montant des attributions de compensation provisoires pour l'année suivante. A l'issue de 

la CLECT organisée le 27 novembre dernier, les décisions suivantes ont été prises: 

1°) Les deux anciennes communautés de communes avaient convenu du partage à 
50 70 communes et 50 70 EPCI des recettes IFER issues des éoliennes installées sur le 

territoire. Après communication de la répartition du détail des recettes par communes 

de l'IFER éolienne des années précédentes par la Direction Départementale des Finances 

publiques (DDFIP de Yonne), il convient de reverser aux communes concernées la 

différence entre 50 70 des recettes réellement perçues par la 3CVT et l'attribution de 

compensation calculée pour compenser les recettes de l'IFER éolienne. 



Le montant définitif de l'attributions de compensation (AC) 2025 de ces 4 
communes est revalorisé: 

pour la commune de Beines, la somme de 560 € sera reversée en plus des AC de 
décembre 2025 ; 

pour la commune de Courgis, la somme de 840 € sera reversée dans les AC de 
décembre 2025 ; 

pour la commune de Lichères-près-Aigremont, la somme de 840 € sera reversée 
dans les AC de décembre 2025 ; 

pour la commune de Vermenton, la somme de 720 € sera reversée dans les AC de 
décembre 2025. 

2°) Le Conseil communautaire par délibération du 9 décembre 2021 (n0131/2021) a 
décidé le reversement, à la commune siège des installations, de la moitié des recettes 
IFER perçues par la 3CVT. Ce reversement s'opérerait par une revalorisation des 
attributions de compensation des communes concernées. La Commission Locale 
d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT) a déjà émis un avis favorable à cette 
répartition ainsi que la Commission Finances. 

Par délibération n078/2024, le Conseil Communautaire a voté une nouvelle 
répartition des produits des IFER à compter de l'année 2024 (pour les installations après 
le 1er janvier 2023). Cette répartition fait suite à la seconde loi de finances rectificative 
de 2022. La Communauté de Communes reverse 5'Yo du produit total des IFER relatives 
aux centrales photovoltaïques, afin que soit conservée la répartition précédemment actée 
par délibération en 2021 (soit 25'Yo) du total. En 2025, les communes de Vermenton et de 
Nitry sont concernées par ce dispositif. Après communication de la répartition du détail 
des recettes par commune des IFER photovoltaïques des années précédentes par la 
Direction Départementale des Finances publiques (DDFIP de Yonne), il est établi que la 
commune de Vermenton obtiendra la somme de 582 €, reversée dans les AC de décembre 
2025, la commune de Nitry obtiendra quant à elle la somme de 244 €, reversée dans les 
AC de décembre 2025. La Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées 
(CLECT) a émis un avis favorable à cette proposition. 

3°) Transfert de la compétence Périscolaire (temps de repas) : à la suite de la 
modification de la définition de l'intérêt communautaire concernant le temps 
d'encadrement du repas durant la pause méridienne du périscolaire semaine, il y a lieu de 
mettre à jour les AC pour les communes concernées. Pour rappel, ce travail a été effectué 
avec les gestionnaires compétents (DSP, communes en régie ou SIVOS) avant le transfert 
voté au Conseil communautaire du 27 février 2025. 



L'objet de la CLECT a été de déterminer le coût de l'exercice de la compétence 
périscolaire pour le temps de repas (45 min) afin de calculer le transfert de charges 
(régularisation AC 2025 pour septembre à décembre 2025 et année complète 2026). La 
méthode de calcul a été validée en CLECT à l'unanimité et le détail par commune se trouve 
dans le rapport de la CLECT annexé. Pour l'année 2025, les régularisations se feront sur 
l'AC de décembre, conformément au tableau des attributions de compensation définitives 
2025 annexé. A compter du 1er janvier 2026, le montant des attributions de compensation 
a été établi par commune conformément au tableau des attributions de compensation 
provisoire 2026 annexé. Les montants ainsi que les récurrences de versement seront 
applicables à l'identique pour les années suivantes. 

Vu	 le Code Général des Impôts et notamment l'article 1609 nonies, 

Considérant que la CLECT réunie le 27 novembre 2025 a validé une révision des montants 
d'attributions de compensation, 

Considérant que le rapport de la CLECT doit être approuvé par délibérations concordantes 
du conseil communautaire, statuant à la majorité qualifiée, et des conseils municipaux des 
communes membres, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité: 

•	 approuve le rapport de la CLECT du 27 novembre 2025, 
•	 approuve les AC définitives 2025 et provisoires 2026 
•	 approuve la révision du montant des attributions de compensation 2025 
•	 autorise le Maire ou son représentant à signer tout acte se rapportant à la 

présente délibération. 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. Pour extrait conforme au 
registre. 

Le secrétaire de séance, 
M.	 SAVARY Oliv'er, 



Date de transmission de l'acte: 18/12/2025 
Date de reception de l'AR 18/12/2025 
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RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE D'EVALUATION DES CHARGES 
TRANSFEREES (CLECT) 

REUNION DU 27 112025 

23 présents lors de la séance (émargement se trouve à la fin du compte rendu). 

ORDRE DU JOUR: 

•	 Mise à jour des versements IFER éoliens; 
•	 Mise à jour des IFER photovoltaïque; 
•	 Mise à jour du calendrier des attributions de compensation (AC) 2025 et 

proposition attributions compensations (AC) 2026 à la suite de la modification de 
la définition de ('intérêt communautaire concernant le temps d'encadrement du 
repas, pendant la pause méridienne du périscolaire semaine: Mise à jour de l'AC 
pour les communes concernées; 
Récapitulatif/synthèse des AC (variation entre début et fin de mandat avec bilan). 

1°) Mise à Jour des IFER éoliens: 

Rappel du contexte:
 
Les deux anciennes c01ll1nunautés de COffitllUnes avaient convenu du partage il 50 % cotl1D1unes
 
et 50 % El' 1des recetres IFER issues des éoliennes installées sur le territoire.
 
Après communication de la répartition du détail des recettes par communes des 110ER éolien des
 
années ptécédentes pat la Direction Départementale des Finances publiques (DDFlp de Yonne),
 
il cooYÎenr de reverser aux communes concernées la différence entre 50 00 des recettes réellement
 
perçues par la 3CVT et l'attribution de compensation calculée pour compen er les recettes des
 
1FER éolien.
 

Le montant déf"utif de l'artributions de compensaaon (AC) 2025 de ces 4 communes est
 
rc,·alorisé :
 

Pour la commune de Beines la somme de 560 sera reversée en plus des AC de 
décembre 2025. 

Pour la commune de Courgis la somme de 840 € sera reversée dans les :\C de décembre 
2025. 

Pour la commune de Lichères-près-Aigremol1t la somme de 8-10 € sera reversée dans les 
AC de décembre 2025. 
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Pour la commune de Vermenton la somme de 720 € sem reversée dans les /\C de 
décembre 2025. 

A l'unanimité des membres présents, le montant défmitif de l'attributions de 
compensation (AC) 2025 de ces quatre communes est revalorisé. 

2°} Mise à jour des 'FER photovoltaïque: 

R,'l?pel :
 
Les centrales de production d'énergie électrique d'origine phoLOvoltai'lue supérieure ou égale à
 
100 kilowatts sont soumises à l'Imposition Forfaitaire des Entreprises de Réseaux (lFER).
 

es recettes is ues de la fiscalité des entreprises SOllt réparties comme suü : 
• 50 % Département ; 
• 50 .'. EP 1.
 
Pour les installations à compter du 1er jam~er 2023, la répartition de 1'1 FER relati"e aux centrales
 
photovoltaïques installées sera la sui\'3ote :
 

50 % à l'EPCI (dont 60·. prm·en.nt de la part communale, et 20·. de droit commun),
 
20 % aux communes d'implantation,
 
et 30 % aux départements.
 

Contexte;
 
Le Conseil Communautaire par délibération du 9 décembre 2021 (n0131/2021) a décidé le
 
re"erSClnent, à la commune siège des installations, de la moitié des recettes IFER perçues par la
 
3CVT. Cc rever ement s'opérerait par une remlorisation des attributions de compensation des
 
COl1UTIllnCS concernées.
 

La Commission Locale d'EYaluation des Charges Transférées (CLEO") a déjà émis un O\'IS
 
fa"orable à cet'" répartition ainsi 'lue la Commission Finances.
 

Suite à la seconde loi de finances rectificati,'e de 2022 :
 
Le Conseil ommunautai.re par délibération n078/2024 a décidé une nouvelle répartition des
 
produirs des IFER à compter de. l'année 2024 (pou.r les installations après le 1er jam'ier 2023).
 
la Conununauté de Communes re"ersera 5 •• du produit LOtal des 1FER relative aux centrales
 
phorm'oltaï'lues afin 'lue soit conser"é la répartition précédemment actée par délibération en
 
2021 (soit 25·.) du total.
 

La commune de Vennenton, ct depuis cene année la conUllune de itry est concernée par ce
 
disp sitif:
 

Après communication de la réparuuon du détail des recettes par conunune, des IFER
 
photovoltaï'lue des années précédentes par la Di.rection Départementale des Finances publiques
 
(DDFTP de Yonne),
 

Pour la commune de \'ermenton la somme de 582 € "a être reversée d.,ns le .\ de décembre
 
2025,
 
Pour la commune de litr)' la somme de 2~ ,'a être re"ersée dans les.\C de décembre 2025
 

A l'unanimité des membres présents, le montant définitif de l'attribution de
 
compensation (AC) 2025 de ces communes est revalorisé.
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3°) Périscolaire (temps de repas) ; 

A la suite de la modification de la défirùtion de l'intérêt communautaire concernant le temps 
d'encadrement du repas, pendant la pause méridienne du périscolaire semaine, il y a lieu de mettre 
à jour les J\C pour les communes concernées. 
Pour rappel, ce travail a été effectué avec les gestiorUlaires compétents (DSP, communes en régie 
ou SIVOS) avant le transferl voté au CC du 27/02/2025. 
L'objet de la CLECT a éré de déterminer le coût de l'exercice de la compétence périscolaire du 
remps de repas (45 min) afin de calculer le transfert de charges (régularisation AC 2025 pour 
septembre il décembre 2025 et année complète 2026). La méthode de calcul a été validée en 
CillCT à l'unanimité et le détail par commune sc trouve dans la présenration de la CLECT 
(annexe 2). 

Pour l'année 2025, les régularisations se fernnt sur l'AC de décembre (tableau AC 2025 
définitif en annexe) pou< les communes concernées. 
Puis à compter du 1er janvier 2026, les montants et ce calendrier (tableau AC 2026 
provisoire en annexe) seront applicables et tant qu'ils ne font pas l'objet de modificatinns 
adoptées par la CLECT et les assemblées délibérantes. 

Mme GALLY demande qu'en cas de modification strucrurelle (fermeture ou ouverture de 
classe), le calcul des charges soit réévalué (avis favorable des membres) pour la 
commune concernée. 
Mme COMOY précise que les modifications seront prises en cample à l'instar de la 
création du service à Bazarnes et Deux-Rivières. 

4°) Un récapitulatif/synthèse des AC (variation entre début et fin de mandat avec 
bilan) depuis 2017. 

Les membres de la CLECT prennent acte. 

MISE A JOUR DU CALENDRIER DE VERSEMENT DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION 
2025 ET A PARTIR DE 2026 ; 

A l'unanimilé des membres présents, les attributions de compensation des communes 
cnncernées ainsi que le calendrier de versement des AC sont validés. 
Pour l'année 2025, les régularisations se feront SUl l'AC de décembre (tableau AC 2025 
définitiJ) pour les communes concernées. 
Puis à compter du 1" janvier 2026, les montants et ce calendrier (tableau AC 2026 
provisoire) seront applicables et lant qu'ils ne font pas l'objet de modifications adoptées 
par la CLECT er les assemblées délibérantes. 

Conformément au Code Général des Impôts, ce rapport sera : 
• soumis aux conseils municipaux qui dC\rront l'adopter; 
• SOUJrus au conseil communaurnire du 11 décembre 2025 pour validation. 
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ViLLAGES ~TERROIRS 

Réunion CLECT 
(Commjssion Locale d'Evaluation des Charges Transférées) 

27 novembre 2025 
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